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DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

 

 

 

1ère PARTIE : DELIBERATION 

 

Commission Permanente 

- Réunion du 13 décembre 2019 – Délibération n°25 – Fonds 

d’Aménagement Rural – Prorogation du délai d’emploi et changement 

d’affectation de subventions 

 

2ème PARTIE : ARRETES DU PRESIDENT 

 

 

**** 

** 

 

 

 

Calendrier des réunions du Conseil Départemental à venir : 

- 7 février 2020 (Débat d‘Orientation Budgétaire) 

- 27 mars 2020 (Budget Primitif) 

- 26 juin 2020 (Décision Modificative) 

à l’Hôtel du Département – 6 rue Gaston Manent – 65000 TARBES. 

 



 
REPUBLIQUE FRANCAISE

 
DÉPARTEMENT

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 13 DÉCEMBRE 2019
 

Date de la convocation : 04/12/19
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Madame Nicole DARRIEUTORT, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GUILHAS, Madame
Geneviève ISSON, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur David LARRAZABAL, Madame
Isabelle LOUBRADOU, Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame Virginie
SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER.
 

 
 

Absent(s) excusé(s) : Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame
Andrée DOUBRERE, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur José MARTHE, Madame Pascale PERALDI,
Monsieur Bernard POUBLAN, Madame Catherine VILLEGAS
 

 
25 - FONDS D'AMENAGEMENT RURAL 

PROROGATIONS DU DÉLAI D'EMPLOI ET CHANGEMENT D'AFFECTATION 
DE SUBVENTIONS

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à l’approbation de prorogation de délai d’emploi, de
changement d’affectation de subventions, au titre du FAR,
 

Sous la Présidence de M. Michel Pélieu, Président,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’accorder aux communes, ci-après, un délai supplémentaire d’un an pour l’emploi
des subventions suivantes :
 

DECISION COMMUNES OBJET AIDE
ACCORDEE

02/06/2017 CAMPAN

Rénovation énergétique, extension et mise
en accessibilité de la salle multi-activités
(1ère tranche)
 

18 000 €

18/07/2014 BEYREDE-JUMET-
CAMOUS

Réfection de la voirie communale
 20 000 €

02/06/2017 LABORDE
Rénovation et mise en conformité de bâtiments
communaux
 

21 707 €

 



 
 
DECISION COMMUNES OBJET AIDE

ACCORDEE

05/05/2017 MINGOT
Acquisition d’une épareuse et des travaux de
sécurisation du trottoir de la place publique
 

5 081 €

21/04/2017 TARASTEIX
Travaux de voirie et réfection du mur du
cimetière
 

7 451 €

 

 
 
Article 2 – d’annuler l’aide de 20 000 € accordée la commune de Larreule, au titre du FAR,
par délibération de la Commission Permanente du 7 juin 2019 pour la mise en accessibilité, la
rénovation énergétique et la création de sanitaires PMR à la salle polyvalente (2ème tranche) ;
 
 
Article 3 – d’attribuer à la commune de Larreule une aide de 20 000 €, au titre du FAR,
pour la mise en accessibilité, la rénovation énergétique, la création de sanitaires PMR à la
salle polyvalente (2ème tranche) et des travaux de voirie, correspondant à 50 % de la dépense
subventionnable de 40 000 € ;
 
 
Article 4 – d’annuler l’aide de 22 480 € accordée à la commune de Bourg-de-Bigorre, au titre
du FAR, par délibération de la Commission Permanente du 12 avril 2019 pour la réfection du
chauffage et de l’éclairage de la salle des fêtes ;
 
 
Article 5 – d’attribuer à la commune de Bourg-de-Bigorre une aide de 22 480 €, au titre du
FAR, pour la création de deux réserves incendie, correspondant à 56,20 % de la dépense
subventionnable de 40 000 € ;
 
 
Article 6 – d’annuler l’aide de 20 000 € accordée à la commune de Pujo, au titre du FAR, par
délibération de la Commission Permanente du 4 mai 2018 pour des travaux de réfection de
la voirie communale (1ère tranche) ;
 



 
Article 7 – d’attribuer à la commune de Pujo une aide de 20 000 €, au titre du FAR, pour des
travaux de réfection de la voirie et de peinture de la salle multi-activités, correspondant à 50 %
de la dépense subventionnable de 40 000 €.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



ARRETES 
 
 
 
 
 
 
 



N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

5954 13/12/2019 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation sur 

la RD 632 sur le territoire de la commune de Thermes-Magnoac

5955 13/12/2019 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation sur 

la RD 817 sur le territoire de la commune de Capvern

5956 13/12/2019 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation sur 

la RD 929 sur le territoire de la commune de Cadeilhan-Trachère

5957 13/12/2019 DRT
* Arrêté temporaire conjoint portant réglementation provisoire de la 

circulation sur la RD 45 sur le territoire de la commune de Peyrun

5958 13/12/2019 DRT

* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation sur 

la RD 937 sur le territoire des communes de Lourdes, Lézignan et Arcizac-

Ez-Angles

5959 13/12/2019 DRT

* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation sur 

les RD 41 et 28 sur le territoire des communes de Bégole, Burg et 

Castelbajac

5960 13/12/2019 DRT

* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation sur 

les RD 23 et 9 sur le territoire des communes de Vieuzos, Betpouy, 

Hachan, Puntous, Monléon-Magnoac

5961 16/12/2019 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation sur 

la RD 935 sur le territoire de la commune de Vic-en-Bigorre

5962 16/12/2019 DRT
* Arrêté temporaire portant réglementation provisoire de la circulation sur 

la RD 929 sur le territoire de la commune d'Arreau

5963 12/12/2019 DSD
* Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2020 à 

l'EHPAD "Les Balcons du Hautacam" à Argelès-Gazost

5964 12/12/2019 DSD

* Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2020 à 

l'EHPAD "Les Ramondias" - 9 rue Era Pachéro - 65120 Luz-Saint-

Sauveur

5965 12/12/2019 DSD

* Arrêté fixant la tarification applicable à compter du 1er janvier 2020 au 

Service d'Aide et d'Accompagnement à Domicile (S.A.A.D) du Pôle 

d'Intervention vers une Vie Autonome (PIVAU) géré par l'Association des 

Paralysés de France (APF France Handicap) - 36 rue Maréchal Foch à 

Argelès-Gazost

* Inséré au R.A.A.

D.G.S. (Direction Générale des Services)

DIRASS (Direction des Assemblées)

D.R.T. (Direction des Routes et des Transports)

D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)

D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)

D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)

D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)

D.D.L. (Direction du Développement Local)  
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